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MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE L’EAU                                                           REPUBLIQUE DU MALI 

            ******************                                             Un Peuple–Un But–Une Foi 

DIRECTION NATIONALE DE L'HYDRAULIQUE                                                              ************                                                                                                     

  ******************** 

PROJET D’APPUI A L’APPROVISIONNEMENT EN EAU  

POTABLE ET ASSAINISSEM, ENT RESILIENTS AU  

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET A LA COVID-19 DANS  

LA REGION DE KAYES ET LE CERCLE DE KATI  

                (PAAEPAR-3C2K) 

              ******************** 

CELLULE D’EXECUTION DU PROJET (CEP) 

              ******************** 

Avis d’Appel d’Offres 

  Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)  

AAOO N° 001/2026/MEE-DNH-PAAEPAR 3C2K-CEP 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans le 
L’ESSOR n° 20583 du 26 février 2026, dans le Bulletin d’Information sur la commande publique 
« ARMDS » n° 450 du 25 février 2026 et du PPM simplifié sur le site de la BAD du 06 février 2026. 

2. Le Ministère de l’Energie et de l’Eau à travers la Direction Nationale de l’Hydraulique a 

obtenu un Don de la Facilité Africaine de l’Eau (FAE) à travers la Banque Africaine de 

Développement (BAD afin de financer le Projet d’Appui à l’Approvisionnement en Eau 

Potable et Assainissement Résilients au Changement Climatique et à la Covid-19 dans 

la Région de Kayes et le Cercle de Kati (PAAEPAR-3C2K). 

 

3. Le Ministère de l’Energie et de l’Eau à travers la Direction Nationale de l’Hydraulique, 

sollicite des offres sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux 

qualifications requises pour effectuer les travaux de réalisation de 04 SHVA dans 03 

communes (Kalifabougou, Diédougou et Mountougoula), de 05 SHVA dans 03 

communes (Safo, Dialakorodji et Dogodouma) et d’une AES à Dougan dans la 

commune de Kalifabougou, Cercle de Kati y compris l'acquisition de 02 bornes 

fontaines automatiques. 

 
4. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des 

Marchés publics à l’article 50, et ouvert à tous les candidats éligibles.  
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5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations tous les jours ouvrables de 08 heures à 
16 heures précises, aux adresses ci-après : la Cellule d’Exécution du Projet à la Direction Nationale 
de l’Hydraulique, Square Patrice Lumumba, chez le Coordinateur, Monsieur Madiou TOURE, Tél : 
(+223) : 76 35 67 18, Email : madioutoure6@gmail.com 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 

a) Expériences générales : avoir réalisé au moins deux (02) marchés de construction de 2021 à nos 
jours, dont la valeur est égale à 100 millions par marché ou que la valeur moyenne atteigne 100 
millions. 

b) Expériences similaires : avoir réalisé au moins 02 marchés de réalisation de SHVA, AES ou AEP 
d’une valeur minimum de 100 millions par marché ou que la valeur moyenne atteigne 100 
millions. 
Ces expériences doivent être justifiées par des procès-verbaux de réception provisoire ou 

définitive accompagnés des copies des pages de garde et de signature des différents marchés 

conclus avec les services publics, parapublics ou organismes internationaux. 

NB : Le soumissionnaire doit fournir les documents suivants en originaux ou copies certifiées 

conformes pour attester l’exécution de ces marchés : les pages de garde et de signature, le PV de 

réception provisoire ou définitive. 

c) Le soumissionnaire doit fournir les Bilans des trois (03) dernières années 2023, 2024 et 2025, 
certifiés par expert-comptable agrée ou attesté par un comptable agréé inscrit à l’Ordre desquels 
on peut tirer le chiffre d’affaires annuel moyen égal au moins à la soumission. Ces bilans, doivent 
être attestés par le service compétent des Impôts. 

d) Avoir accès à des financements tels que des avoirs liquides/facilité de crédit net de tous autres 
engagements d’un montant de : Cent millions (100 000 000) Francs CFA 

                         (Voir le DPAO pour les informations détaillées). 

NB : ces lignes de crédits sont valables aussi pour les sociétés nouvellement créées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres Ouvert 
complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent 
mille (100 000) FCFA en espèce auprès de la Cellule d’Exécution du Projet contre un reçu délivré 
au nom de l’entreprise. 

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Cellule d’Exécution du Projet, chez le 
Spécialiste en Passation des Marchés, au plus tard le 19 mai 2026 à 10 heures 00 minute.  Les 
offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

9.  Les offres doivent comprendre une garantie bancaire de soumission, d’un montant de : quatre 
millions (4 000 000) F CFA ; 

10.  Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent-vingt (120) 
jours à compter de la date limite de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux 
DPAO. 

11.  Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
assister à l’ouverture des plis le 19 mai 2026 à 10 heures 00 minute à l’adresse suivante : dans la 
salle de réunion de la Cellule d’Exécution du Projet (PAAEPAR-3C2K), sise à Direction Nationale 
de l’Hydraulique. 

                                                                                           Bamako, le 31 mars 2026 

                                                                               Le Directeur National de l’Hydraulique,  

                                                                                                      Sekou DIARRA 
                                                                                               Chevalier de l’Ordre National 
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